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no

votre malade, doucemcnt ot sans lc pous-
scr en passant, ne lc heurtcz jamais, c'est
tr&s penible pour le malade.

Pendant que von» changez eelui-ci, il

faut, pour sa tranquillite, ne pas depenser
entre aides des paroles inutiles, les

instructions et les explications devant avoir
etc donnees prealablement.

- —

Carte de legitimation des samaritains

Nous reccvons de AI. Alonbaron, aneien

president de la Socidtd des samaritains
de la Chaux-de-Fonds, unc reponse it la

communication que nous avons publice
dans notre journal au sujet du retrait
dventuel dc la carte de legitimation it un
samaritain '). Ccttc eorrespondance est trop
longue pour que nous puissions la douner

tn extenso. Asous ne voudrions pas, cepen-
dant, la passer sous silence, et nous pen-
sons devoir en extraire les points suivants:

«. J'estimc — dit en substance AI. Mon-
baron — que le titre de samaritain ne
doit etre porte que par uu membre actif
d'une socidte de samaritains, et qu'il ne
doit pas etre donnd a tons les eleves ayant
suivi un cours do pansements et it la suite
de l'examen final qu'ils ont subi avec
succes. Aux dleves d'un cours, il faudrait
remettre unc ' mention (de format plus
grand que la carte de legitimation actuel-
lement en usage), dans le genre de Celles

qui sont donnees apr&s un cours de mo-
niteurs. Cette mention trouverait mieux
sa place dans la chambre de l'dlbve que
dans sa poche.

Du moment que la carte de legitimation
actuellement deiivrte autorise le porteur
it entrcr comme membre actif dans toute
societe dc samaritains, meine apres plu-
sieurs anndes, ot puisque nous voudrions

qu'il ne puisse plus en etre ainsi, nous

proposons la modification suivante:

') Voir Croix-liougc siiissc, 1910. n" 1. pager. 14

et suivante.-.

1° Les certificats remis it Tissue d'un

cours de samaritains, on d'un cours de

soins aux malades, sont des «Mentions»,
mais nous rdscrvons

2° les cartes de legitimation aux seuls

samaritains et samaritaines, membres actifs
d'une section.

L'asscmblde des deleguds de l'Alliance
des samaritains suisses, a ddcidd, le 9 juin
1907 it Winterthour, qu'un samaritain ne

doit jamais faire plus (|iie de donner les

secours d'urgence it un malade on a un
blessd. que tout traitement ultdrieur lui
est formellement interdit. Cette meine
assemble a encore ddcidd que les

samaritains qui ne se seraient pas conforme
it cette clause, devront etre exclus dc leur
section. Cette decision lie toutes les

sections de l'Alliance, et celles-ci ont le

devoir d'expulser de leur sein tout samaritain

qui ne s'v conforme pas. Elles doivent
done prendre des mesures efficaces contre
les membres qui peuvent leur porter
prejudice, et empecher tout charlatanisme ')

') Nous lisons a ce -ujet, dans le rapport
annuel de la Societe des samaritains de B;tle (public

en mai 1910), que eette section a rave du
nombre de .-es membres toutes les personnes qui
n'ont pa.- suivi un cours depuis les 4 dcrniferes

annees, «car — dit ce rapport — nou- no pou-
vons considerer comme samaritaines on
samaritains des personnes qui n'ont pa- entretenu
depuis plusieur- annees leurs connaissances de

secourisme ». Et, de fait, les samaritains de Bale

ont rave plus do cent de leur.- membre.- actifs
(X. de la Red.).
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Enfin, j'insiste sur lc fait qu'unc societe

doit affcrmir lcs connaissanccs de ses

membres par des cxcrcices reguliers, par
des conferences repetees et par des

repetitions concernant les premiers soins ä

donner en cas d'accidents divers.
J'aimerais (mais ce voeu est peut-etre

difficilement realisable!) que les sections
n'admcttent que des personnes reellcment

qualifiees, et que chaque annee un examen
aie lieu, dans lc but de verifier les con-
naissances de chaque samaritain. II serait
alors deiivre uuc carte annuelle ft tout
samaritain actif juge digne par le comite
de sa section de continuer it en faire
partie. Cette carte de legitimation ne serait
renouvelee qu'aux membres avant subi

avec succfes l'examen annuel. »

Assemblee annuelle des delegues
de l'Allianee des samaritains suisses ä Bienne,

le 18-19 juin 1910

La circulaire par laquelle la section
des samaritains cle Bienne invitait ses

soeurs de l'Allianee des samaritains disait:
« Nous avons fait notre possible pour que
vous emporticz un bon souvenir des quelques

heures que vous passerez dans nos

miirs, et nous vous attendons avec plaisir
et entrain. »

Les Biennois ont tenu parole, et combien

L'organisation parfaite qui a preside a

cette reception fait honneur aux
samaritains dc Bienne et it lour comite. Ddja,
le samedi soir, par une nuit superbe, les

soeietaires nombreux et une foule d'amis
assistaient a la soiree familihre au jardiu
Stiicker. Les productions lcs plus diverses,
les chants et les discours, y ont alterne

jusqu'a line lieure fort avaneöe, et ont mis
ft l'aise les samaritains accounts de toute
la Suisse et qui — parait-il — ne vou-
laient plus aller se coucher tant ils 6taient
contents de se retrouver, d'ecouter, de

regarder... et d'applaudir.
L'Allianee des samaritains suisses compte

actuellement 220 sections; 92 (Taicnt

representees ä l'assembiec du 19 juin, et
lcs 120 delegues remplissaient — avec

leurs amis — la grande Salle de l'Hötel-
de-Ville, oü le president central ouvre la
seance a 8 h. du matin, par quelques
mots de bienvenue.

Le proces-verbal de la dernierc assemblee,

le compte rendu administratif de

l'exercice 1909, le rapport financier, sont
successivement adoptes.

Le budget de 1910 prevoit un deficit
de fr. 1000; pour le couvrir, le Comite
central propose d'elever la cotisation des

membres de 20 ct. ä 30 ct., ce qui rap-
porterait ii la caisse fr. 980.—, puisque
l'Allianee compte environ 9800 membres.

Tel qu'il est presente, le budget est adopte,
et la cotisation annuelle est fixee a 30 ct.

Le Comite rapporte sur une motion qui
lui avait ete prösentüe, tendant ii faire
donner des cours de moniteurs pour les

cours de soins aux malades. Pour des

motifs d'ordre financier, et specialemeut
ii cause de l'impossibilite de former eil
8 ou 15 jours des moniteurs capables, le

Comite central estime que l'Allianee ne

pent entreprendre ces cours de moniteurs,
mais qu'elle doit se restreindre il ceux
oft seront formes des moniteurs-samaritains.
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